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I. INTRODUCTION 

1. A sa 4eme seance pleniere, le 21 septembre 1979, l'Assemblee generale, sur 
recommandation du Bureau, a inscrit a son ordre du jour la question intitulee 

"Organisation des Nations Unies pour le developpement industriel : 

a) Rapport du Conseil du developpement industriel; 

b) Conference des Nations Unies sur la constitution de l'Organisation des 
Nations Unies pour le developpement industriel en institution specialisee: 
rapport du Secretaire general; 

c) Preparatifs de la troisieme Conference generale de l'Organisation des 
Nations Unies pour le developpement industriel : rapport du Directeur 
executif; 

d) Redeploiement des industries vers les pays en d~veloppement 
Directeur executif". 

et l'a renvoyee ala Deuxieme Commission. 

rapport du 

2. La Deuxieme Commission a examine cette question a ses 25eme a 28eme, 40eme, 
49eme, 54eme et 56eme seances, tenues respectivement les 29 et 31 octobre, 
les ler, 14 et 26 novembre, et les ler et 8 decembre. Les debats sur cette question 
sont consignes dans les comptes rendus analytiques de ces seances (A/C.2/34/SR.25 
a 28, 4o, 49, 50 et 56). 
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3. Pour l'examen de cette question, la Commission etait saisie des documents 
sui vants 

a) Lettre datee du 27 juillet 1979, adressee au Secretaire general par 
le charge d'affaires par interim de la Hission permanente du Maroc aupres de 
l'Organisation des Nations Unies, transmettant le texte des resolutions et du 
communique final de la dixieme Conference islamique des ministres des affRires 
etrangeres, tenue a Fes du 8 au 12 mai 1979 (A/34/389 et Corr.l); 

b) Rapport du Conseil economique et social !J, chapitre XII (Cooperation en 
matiere de developpement industriel): 

c) Rapport du Conseil du developpement industriel sur les travaux de sa 
treizieme session~; 

d) Rapport du Secretaire general sur la Conference des Nations Unies sur 
la constitution de l'Organisation des Nations Unies pour le developpement industriel 
en institution specialisee (A/34/237); 

e) Rapport du Directeur executif de 1 1 0NUDI sur le redeploiement des 
industries vers les pays en developpement (A/34/288) ~ 

f) Rapport du Directeur executif de l'ONUDI sur les preparatifs de la 
troisieme Conference generale de l'Organisation des Nations Unies pour le 
developpement industriel (E/1979/82). 

4. A sa 25eme seance, le 29 novembre, la Commission a entendu une declaration 
liminaire du Directeur executif de l'Organisation des Nations Unies pour le 
developpement industriel. 

II. EXA~ffiN DES PROJETS DE RESOLUTION 

A. Projet de resolution figurant dans le document A/34/237 

5. A sa 54eme seance, le ler decembre, la Commission a adopte le projet de 
resolution intitule nDispositions transitoires relatives a la constitution de 
l'Organisation des Nations Unies pour le developpement industriel en institution 
specialisee 11 que la Conference des Nations Unies sur la constitution de 
l'Organisation des Nations Unies pour le developpement industriel en institution 
specialisee avait recommande a l'Assemblee generale d'adopter 
(voir le paragraphe 18, projet de resolution I). 

1/ A para1tre comme Documents officiels de l'Assemblee generale, 
trente-quatrieme session, Supplement No 3 (A/34/3/Rev.l). 

2/ Documents officiels de l'Assemblee generale, trente-quatrieme session, 
Suppl§ment No 16 (A/34/16). 
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6. Ala 40eme seance, le 14 novembre, la representante de l'Inde, au nom des 
Etats Membres de l'Organisation des Nations Unies qui appartiennent au Groupe des 77, 
a presente un projet de resolution (A/C.2/34/L.36) intitule "Revision des listes 
d'Etats susceptibles d'etre elus membres du Conseil du developpement industriel 11

, 

que la Commission a adopte a sa 54eme seance, le ler decembre (voir le paragraphe 18, 
projet de resolution II). 

C. Pro,iets de resolution A/C.3/34/L.3l et A/C.2/34/L.ll6 

7. Ala 40eme seance, le 14 novembre, le representant de l'Inde, au nom des 
Etats Membres de l'Organisation des Nations Unies qui appartiennent au 
Groupe des 77, a presente un projet de resolution (A/C.2/34/L.3l) intitule 
"Cooperation en matiere de developpement industriel et troisieme Conference generale 
de l 'Organisation des Nations Unies pour le developpement industriel 11

, qui etait 
ainsi conc;u : 

Rappelant ses resolutions 3201 (S-VI) et 3202 (S-VI) du ler mai 1974 ou 
figurent la Declaration et le Programme d'action concernant l'instauration 
d'un nouvel ordre economique international, 3281 (XXIX) du 12 decembre 1974 
contenant la Charte des droits et devoirs economiques des Etats et 
3362 (S-VII)du 16 septembre 1975 relative au developpement et a la cooperation 
economique internationale, 

Rappelant e~alement la Declaration et le Plan d'action de Lima concernant 
le developpement et la cooperation industriels 3/, adoptes ala deuxieme 
Conference generale de l'Organisation des Nations Unies pour le developpement 
industriel, qui ont etabli les principales mesures et les grands principes 
du developpement et de la cooperation industriels dans le cadre de l'instau
ration du nouvel ordre economique international" 

Consciente du role de l'Organisation des Nations Unies pour le develop
pement industriel en tant qu'organe central au sein du systeme des 
Nations Unies pour la negociation, la promotion et la coordination de la 
cooperation en matiere de developpement industriel, ainsi que pour l'accele
ration de l'execution des mesures et de la realisation des objectifs enonces 
dans la Declaration et le Plan d'action de Lima, notamment le relevement de 
la part des pays en developpement de fac;on qu'elle atteigne d'ici la fin du 
siecle 25 p. 100 au mains de la production industrielle totale du monde, 

Rappelant egalement ses resolutions 33/77 et 33/78 du 15 decembre 1978 
relatives, respectivement, ala troisieme Conference generale de 

1/ Voir A/10112, chap. IV. 
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l'Organisation des Nations Unies pour le developpement industriel et ala 
cooperation en matiere de developpement industriel et sa resolution 33/193 
du 29 janvier 1979 relative aux preparatifs d 'une strategie internationale du 
developpement pour la troisieme Decennie des Nations Unies pour le 
developpement , 

Considerant que l'industrialisation rapide des pays en developpement 
constitue un element indispensable et un instrument dynamique de la croissance 
autonome soutenue de leur economie et de leur transformation sociale, 

Considerant egalement que la restructuration de l'economie mondiale dans 
le cadre de l'instauration du nouvel ordre economique international exige 
la restructuration de l'industrie mondiale, compte pleinement tenu des capacites 
et du potentiel des pays en developpement, 

Soulignant le role de redeploiement des capacites industrielles corr~e 
forme de cooperation industrielle internationale, y compris les transferts de 
ressources et de technologies visant a etablir et a renforcer dans les pays en 
developpement des capacites productives propres a stimuler leur economie, 
compte tenu de leur potentiel de mise en valeur de leurs ressources nationales 
conformement a leurs objectifs de developpement et du besoin d'accroitre a 
proportion leur part de la production industrielle mondiale, 

Affirmant la necessite de promouvoir un developpement plus pousse de 
l'autonomie collective des pays en developpement en tant qu'element essentiel 
de leur transformation economique et industrielle, 

Reconnaissant la necessite, entre autres mesures, d'un transfert massif 
de ressources financieres aux pays en developpement, surtout sous forme d'aide 
publique au developpement et aussi d'une amelioration des termes de l'echange 
d'un renforcement des investissements en capital, de la mise au point des 
techniques et du transfert de technologie et du developpement des sources 
d'energie classiques et non classiques afin de fournir le stimulant dynamique 
necessaire a leur industrialisation, 

Reconnaissant en outre la complementarite etroite qui existe dans les 
pays en developpement entre l'agriculture et l'industrie et entre le secteur 
industriel et le secteur rural, et la necessite, aux fins de l'utilisation 
optimale de leurs ressources nationales et humaines, de promouvoir une 
'industrialisation endogene' par l'emploi de techniques appropriees, 

1. Prend acte avec satisfaction des preparatifs actuellement en cours 
de la troisieme Conference generale de l'Organisation des Nations Unies pour 
le developpement industriel, tels qu'ils sont decrits dans le rapport du 
Directeur executif de cette organisation~; 

~ E/1979 /82. 
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2. Invite instamment les gouvernements de taus les Etats Membres a 
participer activement a la troisieme Conference generale de 1 'Organisation des 
Nations Unies pour le developpement industriel, qui aura lieu a New Delhi 
du 21 janvier au 8 fevrier 1980, pour passer en revue les progres accomplis 
et les obstacles rencontres dans la mise en oeuvre de la Declaration et du 
Plan d'action de Lima concernant le developpement et la cooperation industriels 
et pour adopter des lignes d'action appropriees et des programmes concrets 
en vue de la mise au point d'une strategie pour la poursuite de l'industria
lisation, element essentiel du processus de developpement pendant les 
annees 80 et au-dela; 

3. Recommande que la Conference, entre autres chases, arrete des 
dispositions concretes pour : 

a) Accelerer l'application des mesures visant au developpement 
industriel des pays en developpement, et en particulier de celles qui figurent 
dans la Declaration et le Plan d'action de Lima; 

b) Fournir un apport technique de grande envergure en matiere 
d'industrialisation ala Strategie internationale du developpement pour la 
troisieme Decennie des Nations Unies pour le developpement; 

c) Restructurer la production industrielle mondiale afin d'instituer 
une division internationale du travail plus equitable moyennant notamment 
le redeploiement des industries vers les pays en developpement, le developpement 
et le renforcement des capacites industrielles des pays en developpement et 
les mesures favorisant la transformation industrielle sur place des ressources 
naturelles de ces pays; 

d) Appuyer la restructuration de la production industrielle mondiale 
crace a l'octroi par les pays developpes aux pays en developpement d'une serie 
de mesures preferentielles de liberation des echanges portant essentiellement 
sur l'accroissement de l'acces a leurs propres marches et sur l'elimination 
des politiques protectionnistes et moyennant aussi la stabilisation des 
politiques de prix et l'elinrination des pratiques commerciales restrictives; 

e) Fournir a tres grande echelle les moyens de financement necessaires 
au developpement industriel des pays en developpement par le renforcement des 
fonds existants tels que le Fonds des Nations Unies pour le developpement 
industriel et, selon que de besoin, par d'autres mesures echelonnees tendant a 
cette fin; 

f) Recommander vivement l'etablissement d'un mecanisme a long terme au 
sein de la Banque mondiale pour financer l'achat de biens d'equipement par les 
pays en developpement 0 

g) Promouvoir des mesures et des politiques pour developper et 
renforcer l'infrastructure technologique des pays en developpement, compte 
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tenu a la fois de leurs capacites propres et du besoin de transferer des 
techniques aces pays a des conditions equitables; 

h) Renforcer les programmes qui permettraient de realiser la serie 
complete des operations de transformation des produits de base agricoles et 
mineraux et de creer des industries agricoles et para-agricoles dans les pays 
en developpement; 

i) D~velopper la formation de la main-d'oeuvre notamment des femmes 
et des jeunes dans les pays en developpement conformement aux besoins 
nationaux de developpement industriel; 

4. Invite la Conference a se prononcer sur les m~canismes et 
institutions qu'il convient de renforcer au de creer au sein de l'Organisation 
des Nations Unies pour le developpement industriel pour appliquer ses 
decisions 3 compte tenu des recommandations et des propositions contenues dans 
le document intitule 'Industrie An 2000- perspectives nouvelles' 2/; 

5. Prie le Secretaire gen~ral et le Directeur executif de 
l'Organisation des Nations Unies pour le developpement industriel, compte tenu 
de l'experience acquise par cette organisation dans la mise au point de 
programmes d' assistance technique pour les pays les mains developpes ainsi que 
pour les pays sans littoral et les pays insulaires en developpement 3 tels que 
des reunions de solidarite organisees par elle, d'elargir et de developper 
les programmes actuels afin qu'ils deviennent une activite permanente de 
l'Organisation; 

6. Decide que le systeme de consultations de l'Organisation des 
Nations Unies pour le developpement industriel devrait etre developpe 3 

renforce, axe sur l'action, devrait donner effet aux objectifs des pays en 
developpement en matiere d'avantages dynamiques compares et de developpement 
et devrait etre transforme en mecanisme permanent avec la participation de 
representants des gouvernements dans toutes les delegations, afin de contribuer 
plus efficacement a la realisation des buts et objectifs enonces dans la 
Declaration et le Plan d'action de Lima; 

{. Souligne la necessite d'appliquer le Programme cooperatif d'action 
relatif aux techniques industrielles appropriees entrepris par l'Organisation 
des Nations Unies pour le developpement industriel en tenant pleinement compte 
des besoins et des interets des pays en developpement; 

8. Demande que le programme de conseillers hors siege en matiere de 
developpement industriel soit renforce et elargi; 

2} ID/CONF .4/3. 
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9. Invite tous les Etats qui ne l'ont pas encore fait a prendre 
rapidement les mesures voulues pour signer et ratifier, accepter ou approuver, 
l'Acte constitutif de l'Organisation des Nations Unies pour le developpement 
industriel 6/, adopte le 8 avril 1979 ala deuxieme session de la Conference 
des Nations-Unies sur la constitution de l'Organisation des Nations Unies pour 
le developpement industriel en institution specialisee; 

10. Demande instamment a tous les pays, notamment aux pays developpes, 
de verser des contributions au Fonds des Nations Unies pour le developpement 
industriel ou d'augmenter leur contribution~ compte tenu de la necessite d'en 
assouplir au maximum l'utilisation, afin d'atteindre le niveau souhaitable 
convenu de financement de 50 millions de dollars par an au moins; 

11. Invite aussi instamment les pays developpes et les institutions 
financieres internationales, en particulier la Banque mondiale~ a repondre de 
fagon adequate aux demandes de credits des pays en developpement~ a des 
conditions liberales, par des prets a des programmes et projets dans le secteur 
industriel; 

12. Souligne le fait que, conformement aux priorites de developpement 
des pays en developpement, l'industrialisation doit recevoir une part plus 
importante des ressources transferees aux pays en developpement par les pays 
developpes et les institutions internationales; 

13. Prie le Secretaire general et le Directeur executif de 
l'Organisation des Nations Unies pour le developpement industriel de faire en 
sorte que les arrangements voulus soient pris, y compris les ouvertures de 
credits necessaires, pour que soient menes a bien les preparatifs de la 
troisieme Conference generale aux echelons national, regional et interregional, 
y compris les arrangements en vue de reunions interregionales et autres au 
cours de la phase ulterieure des preparatifs de la Conference; 

14. Prie le Secretaire general de faire en sorte que les arrangements 
voulus soient pris pour que participent effectivement a la Conference des 
representants des pays les moins developpes, y compris les ouvertures de 
credits necessaires en vue de couvrir les frais de deplacement et les 
indemnites de subsistance de deux representants de chacun de ces pays." 

8. L'etat des incidences administratives et financieres du projet de resolution 
presente par le Secretaire general a ete publie sous la cote A/C.2/34/L.58 
et Corr.l. 

9. A sa 56eme seance, le 8 decembre, la Commission a examine un projet de 
resolution (A/C.2/34/L.ll6) intitule "Cooperation en matiere de developpement 
industriel et troisieme Conference generale de l'Organisation des Nations Unies 

§_/ A/COlJF .90/19. 
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pour le developpement industriel'' qui etait presente par H. Ahsan, vice-president 
de la Commission a la suite des consultations officieuses tenues au sujet du 
projet de resolution A/C.2/34/L.3l, lequel a done ete retire. 

10. L'etat des incidences administratives et financieres du projet de resolution 
A/C.2/34/L.3l, presente par le Secretaire General (A/C.2/34/L.58 et Corr.l), 
s'appliquait egalement ace projet de resolution. 

11. Ala meme seance, il a ete demande que le paragraphe 14 du projet de 
resolution A/C.2/34/L.ll6 soit mis aux voix separement. Les representants de 
l 'Inde (au nom des Etats Membres de l 'Organisation des Nations Unies qui 
appartiennent au Groupe des 77), de la Belgique, du Royaume-Uni de Grande-Bretagne 
et d 'Irlande du Nord et de la Republique federale d 1 Allemagne ont fait des decla
rations avant le vote. La Commission a adopte le paragraphe 14 par 84 voix 
contre 7, avec 24 abstentions. 

12. La Commission a ensuite adopte l'ensemble du projet de resolution (voir le 
paragraphe 18, projet de resolution III). 

13. Apres l 1 adoption du projet de resolution, les representants de la France) 
du Japan, de la Bulgarie (au nom de la Bulgarie, de la Hongrie, de la Hongolie, de 
la Pologne, de la Republique democratique allemande, de la Republique socialiste 
sovietique de Bielorussie, de la Republique socialiste sovietique d'Ukraine, de 
la Tchecoslovaquie et de l'Union des Republiques socialistes sovietiques), de 
la Suede (au nom du Danemark, de la Finlande, de l'Islande, de la Norvege et de 
la Suede), de l'Italie, de l 1Autriche, de l'Australie, du Canada, de l'Irlande, 
du Royaume-Uni, des Etats-Unis d 1 Amerique et de l 1 Inde (au nom des Etats Hembres de 
l 1 0rganisation des Nations Unies qui appartiennent au Groupe des 77) ont fait des 
declarations. 

D. Projet de resolution A/C.2/34/L.32 

14. Ala 40eme seance, le 14 novembre, la representante de l'Inde, au nom des 
Etats Membres de l 'Organisation des Nations Unies qui appartiennent au 
Groupe des 77, a presente un projet de resolution (A/C.2/34/L.32) intitule 
110rganisation des Nations Unies pour le developpement industriel 11 dont le teA.rte 
etait ainsi con<;u : 

Rappelant ses resolutions 3201 (S-VI) et 3202 (S-VI) du ler mai 1974 
contenant la Declaration et le Programme d 1 action concernant l 1 instauration 
d 1 un nouvel ordre economique international, 3281 (XXIX) du 12 decembre 1974 
contenant la Charte des droits et devoirs economiques des Etats, et 
3362 (S-VII) du 16 septembre 1975 relative au developpement et a la 
cooperation internationale, 
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Rappelant ep,alement la Declaration et le Plan d'action de Lima concernant 
le developpement et la cooperation industriels 7/, adoptes ala deuxieme 
Conference generale de l'Organisation des Natio~s Unies pour le developpement 
industriel, qui enoncent les principales mesures et les grands principes a 
appliquer pour le developpement et la cooperation industriels dans le cadre de 
l'instauration du nouvel ordre economique international, 

Rappelant en outre sa resolution 33/78 du 15 decembre 1978 sur la 
cooperation en matiere de developpement industriel et la resolution 1979/5lJ. 
du 2 aout 1979 du Conseil economique et social sur la meme question, 

Considerant en particulier que l'industrialisation rapide des pays en 
developpement est un element indispensable et un instrument dynamique de la 
croissance autonome soutenue de leurs economies et de leur transformation 
sociale, 

Insistant sur la necessi te d I accelerer 1 i application des mesures visant 
a instaurer une cooperation en ffiatiere de developpement industriel, notamment 
celles qui sont vi sees dans la Declaration et le Plan d' action de Lima en vue 
de porter la part que jouent les pays en developpement a la production 
industrielle mondiale a 25 p. 100 au mains d'ici la fin du siecle, 

1. Souligne que le projet de budget-programme de l'Organisation des 
Nations Unies pour le developpement industriel pour l'exercice biennal 
1980-1981 devrait tenir compte des priorites arretees par le Conseil du deve
loppement industriel a sa treizieme session 8/ et approuvees par le Conseil 
economique et social dans sa resolution 1979754; 

2. Reaffirme que les programmes elabores par l'Organisation des Nations 
Unies pour le developpement industriel en ce qui concerne le systeme de 
consultations, la Banque d'informations industrielles et techniques et 
l'assistance technique sont hautement prioritaires et urgents pour les pays en 
developpement et que l 1 2xpansion de ces programmes doit done se poursuivre sur 
un rythme soutenu pendant l'exercice biennal 1980-1981; 

3. Prie en consequence le Secretaire general de faire apporter des 
ajustements au projet de budget-programme pour l'exercice biennal 1980-1981 21 
de maniere a ce que l'Organisation des Nations Unies pour le developpement 
industriel dispose de credits supplementaires de 1 200 000 dollars pour le 
systeme de consultations, de 861 000 dollars pour la Banque d'informations 
industrielles et techniques et de 1 272 000 dollars pour l'assistance 
technique. 11 

7/ Voir A/10112, chap. IV. 

8/ Documents officiels de l'Assemblee generale, trente-guatrieme session, 
Suppl~ment No 16 (A/34/16). 

21 Ibid., Supplement No 6 (A/34/6). 
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15. L'etat des incidences administratives et financieres du projet de resolution 
A/C.2/34/L.J2 presente par le Secretaire general a ete publie sous la cote 
A/ C . '!_j 34 /L. 72 . 

16. A la 49eme seance, le 26 novembre, a la suite de consultations officieuses 
tenues au sujet du projet de resolution A/C.2/34/L.32, la Commission a decide, 
sur proposition du President, de transmettre le projet de resolution a la Cinauieme 
Commission pour plus ample examen. 

III. EXAMEN DES PROJETS DE DECISION 

17. A sa 56eme seance, le 8 decembre, la Commission a prls acte du rapport du 
Conseil du developpement industriel sur les travaux de sa treizieme session 10/ 
et du rapport du Directeur executif de l'Organisation des Nations Unies pour :le 
developpement industriel sur le redeploiement des industries vers les pays en 
developpement 11/ (voir le paragraphe 19, projets de decision I et II). 

10/ Ibid., Supplement No 16 (A/34/16). 

11/ A/34/288. 

I . .. 



IV. RECOl1MANDATIONS DE LA DEUXIEME COMMISSIOE 

A./34/305 
Frangais 
Page 11 

18. La Deuxieme Commission recommande a l 1Assemblee generale d'adopter les projets 
de resolution ci-apres : 

PROJET DE RESOLUTION I 

Dispositions transitoires relatives a la constitution de l'Organisation 
des Nations Unies pour le developpement industriel en institution 

specialisee 

Rappelant qu'elle a approuve 12/ la recommandation de la deuxieme Conference 
generale de l'Organisation des Nations Unies pour le developpement industriel 
tendant a faire de cette organisation une institution specialisee 13/0 

Prenant acte en l 1approuvant de l'Acte constitutif de 1 10rganisation des 
Nations Unies pour le developpement industriel adopte le 8 avril 19L par la 
Conference des Nations Unies sur la constitution de l'Organisation des 
Nations Unies pour le developpement industriel en institution specialisee 14/, 

Desireuse d 1 assurer une transition sans heurt entre 1 1 actuelle Organisation 
des Nations Unies pour le developpement industriel, creee par sa resolution 2152 (XXI) 
du 17 novembre 19G6, et l'institution specialisee du meme nom dont 1 1 etablissement 
est envisage et d'aider la nouvelle institution a commencer ses travaux aussitot 
que possible apres 1 1entree en vigueur de son Acte constitutif, 

1. Recommande vivement aux Etats de signer et de ratifier, accepter ou 
approuver l'Acte constitutif de l'Organisation des Nations Unies pour le deve
loppement industriel et de decider qu'il entrera rapidement en vigueur, de fagon 
que la nouvelle institution puisse voir le jour a une date rapprochee; 

2. Decide que le Conseil du developpement industriel cree par la resolution 
2152 (XXI) cessera d 1exister des que les membres du Conseil du developpement 
industriel de la nouvelle institution auront ete elus, et autorise le nouveau 
Conseil a s'acquitter, a partir de cette date et jusqu 1a la date prevue au 
paragraphe 6 ci-apres, des fonctions assignees au Conseil du developpement 
industriel de l'actuelle Organisation des Nations Unies pour le developpement 
industriel en ce qui concerne cette derniere organisation; 

12/ Resolution 3362 (8-VII), sect. IV, par. 9. 

13/ Voir A/10112, chap. IV, par. c9. 

14/ A/CONF.90/19. 
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3. Decide que le mandat du Directeur executif de l'actuelle Or,sanisation des 
Nations Unies pour le developpement industriel prendra fin a la date de l'entree 
en fonctions du Directeur general de la nouvelle institution, conformement a 
l'Acte constitutif de celle-ci, et autorise ce dernier a s'acquitter, a partir 
de cette date et jusqu'a la date prevue au paragraphe 6 ci-apres, des fonctions 
assie;nees au Directeur executif de l'actuelle Organisation des Nations Unies 
pour le developpement industriel en ce qui concerne cette derniere organisation; 

4. Demande instamment que la nouvelle institution offre a tous les membres 
du ~ersonnel de l'Organisation des Nations Unies affectes a l'actuelle Organisation 
des Nations Unies pour le developpement industriel des postes qui preservent leurs 
droits acquis et leur statut contractuel; 

5. Prie le Comi tt:: de la Caisse COlTJ,_u.ne des pensions C.u personnel des 
Nations Unies de prendre les dispositions voulues pour l'admission de la nouvelle 
institution a la Caisse, conformement a l'article 3 des statuts de la Caisse, 
a une date a convenir entre la Caisse et la nouvelle institution, afin de 
permettre aux personnes nommees a un paste de cette derniere de participer a 
la Caisse depuis la date de leur nomination;. 

6. Decide qu 1 il sera mis l~n tern~e au mandat de 1 1 actuelle Organisation des 
Nations Unies pour le developpement industriel a la fin du dernier jour de 1 1annee 
civile au cours de laquelle la Conference generale de la nouvelle institution sera 
convoquee pour la premiere fois, et que les chapitres du budget auxquels sont 
inscrits les credits destines a l 10rganisation des Nations Unies pour le deve
loppement industriel seront reduits en consequence; 

7. Autorise le Secretaire general a inscrire au projet de budget les 
credits necessaires pour couvrir les depenses relatives a la nouvelle institution 
pendant la periode allant de la date d'entree en vigueur de son Acte constitutif 
jusqu 1a la fin de l 1 annee civile au cours de laquelle la Conference generale de 
ladite institution sera convoquee pour la premiere fois; 

8. Autorise le Secretaire general, agissant en consultation avec le Comite 
consultatif pour les questions administratives et budgetaires, a preter ala 
nouvelle institution, jusqu'a ce qu 1elle regoive de ses membres des contributions 
ou des avances suffisantes, une somme ne depassant pas la moitie des credits 
alloues a l'actuelle Ore;anisation des Nations Unies pour le developpement industriel 
pour la derniere annee civile de son existence, afin de couvrir les depenses de 
fonctionnement initiales de la nouvelle institution pour l 1annee civile suivant 
celle au cours de laquelle la Conference generale sera convoquee pour la premiere 
fois, et d prendre les mesures budgetaires necessaires; 

9. Autorise le Secretaire general a transferer a la nouvelle institution les 
avoirs de l'Organisation des Nations Unies utilises par l'actuelle Organisation des 
Nations Unies pour le developpement industriel, conformement a des arrangements 
a conclure entre le Secretaire general, agissant en consultation avec le Comite 
consultatif pour les questions administratives et budgetaires, et le Directeur 
general de la nouvelle institution; 
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10. Autorise le Secretaire general a transferer a la nouvelle institution les 
avoirs du Fonds des Nations Unies pour le developpement industriel, a condition que 
1 1institution accepte d'utiliser ces avoirs conformement aux engagements pris par 
l'Organisation des Nations Unies envers les donateurs desdits avoirs; 

11. Prie le Conseil economique et social de prendre des dispositions ~our 
negocier a--;;-ec-la nouvelle institution un accord_ en vue d 1 en faire une institution 
specialisee conformement aux Articles 57 et 63 de la Charte des Nations Unies, 
de conclure ledit accord sous reserve de l'ap~robation de l'Assemblee generale et 
de prendre les dispositions voulues en vue de 1 1 apr;lication provisoire dudi t accord. 

I . .. 
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PTIOJET DE RESOLUTIOH II 

R~vision des listes d'Etats susce~tibles d'etre elus 
lilembres clu Conseil du develop:Jement industriel 

L'Assemblee ~enerale, 

Rappelant le parac;ra-tJhe 4 de la section II de sa resolution 2152 (XXI) 
du 17 novembre 1966 relative a l' Organisation des i~ations Unies pour le develop
pement industriel, 

Decide d'inclure la Dominique et Sainte-Lucie dans la liste C de l'annexe a 
cette resolution. 

I . .. 
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PTIOJET DE RESOLUTION III 

Cooperation en matiere de developpement industriel 
et troisieme Conference r;enerale de l'Organisation 
des Nations Unies pour le develop-oement industriel 

Rappelant ses resolutions 3201 (S-VI) et 3202 (S-VI) du ler mai 1974 ou 
figurent la Declaration et le Programme d'action concernant l'instauration 
d'un nouvel ordre economique international, 3281 (XXIX) du 12 decembre 1974 
contenant la Charte des droits et devoirs economiques des Etats, et 3362 (S-VII) 
du 16 septembre 1975 relative au developpement et a la cooperation economique 
internationale, 

Rappelant egalement 1a Declaration et le Plan d'action de Lima concernant 
le developpement et la cooperation industriels 1:5._/, adoptes ala deuxicme Conference 
gencrale de l'Organisation des Nations Unies pour le developpement industriel, 
qui ont etabli les principales mesures et les grands principes du developpement 
et de la cooperation industriels dans le cadre de l'instauration du nouvel ordre 
economique international, 

Consciente du role de l'Organisation des Nations Unies pour le developpement 
industriel en tant qu'organe central au sein du systeme des Nations Unies pour 
la promotion et la coordination de la cooperation en matiere de developpement 
industriel, ainsi que pour la realisation des objectifs enonces dans la 
Declaration et le Plan d'action de Lima et pour l'application acceleree des 
mesures convenues enoncees dans ces deux textes, notamment l'objectif consistant 
a relever au maximum la part des pays en developpement de fagon qu'elle atteigne 
d'ici ala fin du siecle, dans la mesure du possible, 25 p. 100 au mains ae la 
production industrielle totale du monde, 

Consciente egalement du role que joue l'Organisation des IJations Unies pour 
le developpement industriel comme tribune de negociation pour des accords 
industriels entre pays developpes et pays en developpement et entre pays en 
developJ:!ement eux-memes- a la demande des pays interesses' 

Souli~nant q_ue la paix, la securite et l'independance nationale sont des 
facteurs primordiaux pour l'instauration d'une cooperation internationale en 
matiere de developpement industriel et que des progres doivent etre realises dans 
le domaine du desarmement reel afin d'augmenter les possibi1ites de reaffecter 
au developpement economiq_ue et social, en particulier au profit des pays en 
developpement) des ressources utilisees actuellement a des fins militaires, 

15/ Voir A/10112, chap. IV. 
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f;apDelant en outre ses resolutions 33/77 et 33/78 du 15 decembre 1978 
relatives) respecti vement, ii la troisi2me Conference generale de l 'Organ is at ion 
des ~T:.:tions Unies pour le develo:i_Y;:JerJent industriel et a la cooperation en matiere 
cle d2veloppement industriel 0 et sa resolution 33/193 du 29 janvier 1979 relative 
aux "reparatifs d'une strategie internationale du developpement pour la troisieme 
Decenni:= des Nations Unies pour le developpement, 

Considerant que l'industrialisation rapide des pays en develo:_:Jpement 
constitue un element indispensable et un instrument dynamique de la croissance 
autonome et soutenue de leur economie ainsi que de leur transformation sociale, 

Considerant egalement que, dans le cadre du nouvel ordre economique inter
national, la transformation profonde de la structure de l'economie mondiale 
implique une restructuration de l' industrie monrliale, compte dilment tenu des 
capacites et du potentiel des pays en developpe:rnent, 

Soulignant le role du redeploiement des capacites industrielles dans le 
cad~P de la cooperation industrielle internationale, y ccmpris les transferts 
de ressources et de technologie visant a etablir et a renforcer dans les pays 
en developpement des capacites productives propres a stinruler leur economie) 
compte tenu de leur potentiel de mise en valeur de leurs ressources nationales 
conform~ment a leurs priorites et objectifs nationaux Globaux et du besoin 
d'accroitre a proportion leur part de la production industrielle mondiale, 

Souli,o;nant en outre que le secteur public et la planification peuvent jouer 
un role important en tant qu'instruments de mise en oeuvre des politiques indus
trielles dans le cadre des programmes nationaux d'industrialisation des pays 
en developpement? 

Af'f'irmant la necessite de promouvoir un developpement plus iJOUSSe de 
l'autonomie collective des pays en developpement en tant qu 1 eleEent essentiel de 
leur transforrr,ation economique et industrielle, 

Reconnaissant_ la necessi te, entre autres chases, d 'un transfert sensiblement 
accru de ressources financieres aux pays en developpement, y com:?ris sous forme 
d'aide publique au developpement ainsi que d'un meilleur acces aux marches en vue 
notaw11ent d 1 ameliorer les termes de l'echange, de renforcer les investissements 
en capital et les capaci tes d 1 absorption, de n~ettre au point des techniques, 
d'assurer le transfert de technologies et de mettre en valeur des sources d'energie 
classiques et non classiques afin de fournir le stimulant dynamique necessaire a 
leur industrialisation) 

Reconnaissant en outre la complementarite etroite qui existe dans les pays 
en developpement entre le secteur industriel et le sect~ur rural et la necessite, 
aux fins de l'utilisation optimale de leurs ressources nationales) de promouvoir 
une industrialisation endogene> notanMent par l'emploi de technoloGies appropriees, 

l. Prend acte avec satisfaction des preparatifs actuellement en cours de la 
troisieme Conference generale de l'Ore;~anisation des Nations Unies pour le develop
pement industriel, tels qu'ils sont decrits dans le rapport du Directeur executif 
de cette ore;anisation J-6/, 
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2. Invite instamment les gouvernements de tous les Etats MerLbres a 
participer activement ala troisieme Conference generale de l'Orc:;anisation des 
Nations Unies pour le developpement industriel" qui aura lieu a New Delhi du 
21 janvier au 8 fevrier 1980; pour passer en revue les progres accomplis et les 
obstacles rencontres dans la mise en oeuvre de la Declaration et du Plan d'action 
de Lima concernant le developpement et la cooperation industriels 15/ et pour 
c~C.o:·1ter des li,:;nt:s d' action a_:JJ.JYO ~Jri:..;es et des )roc;rarL-les concrets en vue de la 
mise au point d'une stratec;ie pour la poursuite de l'industrialisation, element 
essentiel du processus de developpement pendant les annees 80 et au-dela; 

3. Reco~mande que la Conference, entre autres chases, s'attache particu
lierement et arrete, selon qu'il convient, des dispositions concretes visant a : 

a) Accelerer l'application des mesures convenues en faveur du developpement 
industriel des pays en developpement, en particulier de celles qui sont enoncees 
dans la Declaration et le Plan d'action de Lima 

b) Fournir un apport technique majeur> en matiere d'industrialisation, a 
la strategie internationale du developpement pour la troisieme D~cennie des 
Nations Unies pour le developpement, 

c) Restructurer la production industrielle mondiale grace a des strategies 
positives, ce qui permettrait d'instituer une division internationale du travail 
plus efficace, laquelle aurait notamment pour effet de faciliter le redeploiement 
des industries, de developper et de renforcer les capacites industrielles des pays 
en developpement et de promouvoir la transformation industrielle sur place des 
ressources naturelles des pays en developpement; 

d) Fournir des moyens de financement substantiellement accrus pour le 
developpement industriel des pays en developpement par une utilisation plus 
efficace et le renforcement des facilites de financement internationales existantes, 
y comprlS leur elargissement OU leur modification dans des conditions appropriees 
et, selon que de besoin, par d'autres mesures tendant a cette fin: 

e) Renforcer et elargir le Fonds des nations Unies pour le developpement 
industriel afin d'accroitre sensiblement l'assistance technique indispensable 
pour accelerer l 1 industrialisation des pays en dcveloppement, 

f) Promouvoir des mesures et des politiques pour developper et renforcer 
l'infrastructure technologique des pays en developpement, compte tenu a la fois 
de leur capacite propre et de la necessite d'assurer le transfert de technologies 
aces pays a des conditions justes, equitables et mutuellement acceptables~ 

g) Renforcer les programmes qui permettraient de realiser la 
optimale des produits de base agricoles et mineraux et de creer des 
agricoles et para-agricoles dans les pays en developpementJ 

transformation 
industries 

h) Developper la formation de la main-d'oeuvre dans les pays en developpement, 
notamment des femmes et des jeunes, conformement aux besoins nationaux de 
developpement industriel; 
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4. Souli~ne la necessite de faciliter la restructuration de la production 
industrielle mondiale, notamment ; 

a) En appuyant l'accroissement de la production industrielle dans les 
.;;~aJ s en i.levelo:i:Jpement · 

b) ~n octroymtt 8 ces pays, lorsque cela est possible et approprie, un 
traite!,lent special et differentiel dans le cadre d 'un effort general pour 
liberaliser le con~erce mondial en faveur tout particulierement de ces pays; 

c) En liberalisant les echanges en vue d'accroitre l'acces aux marches. 

5. Invite la Conference a examiner les mecanismes et institutions qu'il 
convient de renforcer ou de cr~er au sein de l'Or~anisation des Nations Unies 
pour le developpement industriel pour appliquer ses decisions, compte tenu 
notamrnent des recormnandations et propositions contenues dans le document 
inti tule '7Industrie An 2000 - perspectives nouvelles'' l 7_/; 

6, Prie le Secretaire general et le Directeur executif de l'Organisation 
des Nations Unies pour le developpement industriel, compte tenu de l'experience 
acquise par cette organisation dans la mise au point de pro13rammes d'assistance 
technique aux pays les mains developpes ainsi qu'aux pays sans littoral et aux 
p8J'S insulaires en developpement •· c1 1 elarc:ir et n_e developper les pr0:3r2.:r:ITI'.eS 
a.ctuels J 

1. Estime que le systeme de consultations est devenu une activite importante 
et bien etablie de l'Organisation des I!ations Unies pour le developpement industriel 
qu'il devrait constituer une activite permanente de cette organisation, tout en 
etant renforce afin d'offrir le plus d'avantages possible aux pays en developpement 
et de contribuer efficacement a la realisation des buts et objectifs enonces 
dQns la Declaration et le Plan d'action de Lima, et que les participants de 
Ch6qUe pays audit systeme pourraient etre des fonctionnaires gouvernementaux 
ainsi que des representants de l'industrie. des travailleurs et des groupes de 
conso1r .. mateurs" !_)ar exemple _, selon que chaque ccouverne;tent le ju,··era a1ll1ro:_r:Jrie; 

8, Souli.'"ne la necessite d 'appliquer le :Jrograrnme cooperatif d 'action 
relatif au.i techni-ques industrielles a::_;propriee~ entrepris par l 'Organisation 
c1es nations Unies pour le developpement industriel en tenant pleinement compte 
des priorites de develo:r_:Jpenent et des besoins des pays en developpement; 

9, pemande que le :;::>rogramme de conseillers industriels hors siege soit 
renforce et elargi) compte tenu du reexamen de la question entrepris conjointement 
par l'Orz:;anisation des IJations Unies pour le developpement industriel et le 
Prograw.me des Nations Unies pour le d~veloppement; 

10. -~nvit~ tousles Etats qui ne l'ont pas encore fait a prendre rapidement 
les mesures voulues pour sir:;ner et ratifier .. accepter ou approuver l'Acte 
constitutif de l'Organisation des Fations Unies pour le developpement inclustriel 18/, 
ado·,te le 8 avril 1979 il la dPuxieme session de la Conference des IJatioHs Unies 

17.' ID/COHF.4/3. 

18/ A/CONF. 90/19. I ... 
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sur la constitution de l'Organisation des Nations Unies pour le developpement 
industriel en institution specialisee" 

11. Demande instamment a taus les pays, en particulier aux pays developpes, 
de verser des contributions au Fonds des nations Unies pour le developpement 
industriel ou d'augmenter leur contribution) compte tenu de la necessite d'un 
maximum de souplesse, afin d'atteindre le niveau souhaitable convenu de 
financement de 50 millions de dollars par an) 

12. Invite instamment les pays developpes et les institutions financieres 
internationales competentes, y compris la Banque mondiale, a examiner les muyens 
de repondre de fa<;;on adequate, conformement a leurs procedures et6b~ies, aux 
Clemandes de credits a des conditions liberales presentees par les pays en 
developpement pour leur secteur industriel, et demande a cet egard que soit 
serieusement examinee la proposition visant a creer a la Banque mondiale une 
facilite a long terme pour financer l'achat de biens d'equipement par les pays 
en developpement) 

13. Souli~ne que l'industrialisation devrait recevoir une part adequate 
des ressources transferees aux pays en developpement par les pays developpes et 
les institutions internationales) compte tenu des priorites de developpement des 
pays en developpement) 

14. Prie le Secretaire general et le Directeur executif de l'Organisation des 
Nations Unies pour le developpement industriel de faire en sorte que les 
arrangements voulus soient pris) y compris sur le plan financier, pour que soient 
menes a bien les preparatifs de la troisieme Conference generale de l'Organisation 
des Nations Unies pour le developpement industriel aux echelons national, regional, 
et interregional" y compris les arrangements en vue de reunions interregionales 
et autres au cours des phases ulterieures des preparatifs de la Conference; 

15. Prie le Secretaire general et le Directeur executif de l'Organisation 
des Nations Unies pour le developpement industriel de chercher a obtenir des 
ressources extrabudgetaires pour que des representants des pays les mains developpes 
puissent participer effectivement a la Conference, et notamment de reunir les 
fonds requis pour couvrir les frais de voyage et l'indemnite de subsistance de 
deux representants de chacun de ces pays. 

X 

X X 
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19. La Deuxienc Coi"".nission recorrnnande ec;a1ement 2. 1'Assemb1ee t;enera1e 
d'adopter 1es projets de decision ci-apres : 

PROJET DE DECISION I 

Rapport du Consei1 du deve1oppement industrie1 sur 1es travaux 
de sa treizieme session 

L'Assemb1ee genera1e prend acte du rapport du Consei1 du deve1oppement 
indust:r-iel sur 1es travaux de sa treizieme session 19/. 

PROJET DE DECISION II 

Redep1oiement des industries vers 1es pays en deve1oppement 

L'Assemb1ee genera1e prend acte du rapport du Directeur executif de 
1'0rganisation des Nations Unies pour 1e deve1oppement industrie1 sur 1e 
redep1oiement des industries vers 1es pays en deve1oppement 20/. 

19/ Documents officie1s de 1'Assemb1ee genera1e, trente-quatrieme sess1on, 
Supp1~ent IJo 16 (A/34/16). 

20/ A/34/288. 




